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RESUME

Cette étude fait ressortir d’abord le rôle important joué par les abattoirs dans le circuit de

distribution, de commercialisation et de consommation des viandes. Elle fait ressortir aussi le

rôle important de l’inspection sanitaire au niveau de ces établissements classés.

Le présent travail concerne les principales pathologies bovines découvertes en abattoir, la

fréquence des bovins qui présentaient des lésions est de 27,17% de janvier 2018 jusqu’à

décembre 2019 et de 21,34% en 2020. Par ailleurs, les importants motifs de saisies trouvés

dans l’abattoir de Chiffa sont la tuberculose suivie par l’hydatidose et la fasciolose.

L’amélioration des structures et des conditions de pratiques d’abattage permettraient

d’améliorer le travail du vétérinaire inspecteur. De même, une analyse des données collectées

permettrait d’établir des plans d’actions pour diminuer les pathologies qui prédominent au

niveau des élevages.

Mots clés : Abattoir, bovin, inspection, lésion, motif de saisie.



ABSTRACT

This study highlights the important role played by slaughterhouses in the distribution,

marketing and consumption of meat. It also highlights the important role of health inspection

at these classified establishments.

The present work concerns the main bovine pathologies discovered in slaughterhouses, the

frequency of cattle that presented lesions is 27.17% from January 2018 until December 2019

and 21.34% in 2020. In addition, the important reasons for seizures noted in the chiffa

slaughterhouse are tuberculosis followed by hydatidosis and fasciolosis.

Improving the structures and conditions of slaughter practices would improve the work of the

veterinary inspector. Similarly, an analysis of the data collected would allow the establishment

of action plans to reduce the predominant pathologies.

Key words: Slaughterhouse, cattle, inspection, lesion, reason for seizure.



ملخص

على الضوء يسلط كما اللحوم. ااتهالك اتسويق توزيع في المسالخ تلعبه الذي المام الدار على الضوء الدراتة هذه تسلط

المصنفة المؤتسة هذه في الصحي للهفهيش المام .الدار

المسالخ في المكهشفة البقار أمراض بأهم الحالي العمل ،يهعلق حهى 2018 يناير من ٪27.17 الفات حداث معدل بلغ حيث

ذلك إلى بالضافة .2020 عام في ٪21.34 ا 2019 ،ديسمبر هي الشفة مسلخ في لوحظت الهي للنوبات المامة التباب فإن

السل االفاشية،مرض البيضاء الكريات داء .

ابالمثل البيطري. المفهش عمل تحسين شأنه من الذبح ممارتات اشراط هياكل ،تحسين من جمعاا تم الهي البيانات تحليل فإن

السائدة المراض من للحد عمل خطط بوضع يسمح أن .شأنه

مسلخ المفتاحية: ،الكلمات ماشية ، تفهيش ، آفة الحجز، تبب .
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INTRODUCTION

La filière viande bovine algérienne est confrontée au problème de la mondialisation de

l’économie et à l’ouverture progressive des frontière aux produits d’origine animale et leurs

dérivés venant d’autres pays plus performants où les évolutions techniques et

organisationnelles ont permis depuis de longue année la mise à niveau de leurs filière viande et

l’amélioration de la qualité des produits (Sadoud et al., 2015).

La sécurité sanitaire des animaux et la santé publique occupent une place importante auprès

des autorités nationales, qui œuvrent pour protéger la santé des consommateurs, en instaurant

des instruments réglementaires et institutionnels, visant à limiter les risques des maladies

d’origine alimentaire et les zoonoses sur la santé publique, et garantir aux consommateurs une

alimentation saine et nourrissante (Jora, 1996). La viande a été traditionnellement considérée

comme responsable d’un nombre conséquent de maladies d’origine alimentaire se déclarant

chez l’homme. Bien que le tableau de la morbidité des maladies liées à la viande ayant un

impact sur la santé publique ait changé avec l’évolution des systèmes de production et de

traitement, la permanence du problème a été largement démontrée ces dernières années par

les études de surveillance effectuées sur l’homme concernant des agents présents dans la

viande, tels que Escherichia coli, Salmonella spp, Campylobacter spp et Yersinia enterocolitica.

Outre les dangers biologiques, chimiques et physiques existants, de nouveaux dangers

apparaissent, tels que l’encéphalopathie spongiforme de bovins (ESB) (Fao, 2006).

Dans le cadre de notre projet de fin d’études, nous avons choisi cette étape de l’examen post

mortem sur les carcasses de l’espèce bovine avec l’objectif d’étudier les principales pathologies

bovines découvertes au niveau d’un établissement d’abattage de la wilaya de Blida. Pour

répondre à cet objectif, notre partie expérimentale est constituée de deux volets dont :

 Premier volet traitera les données archivées au niveau de la direction des services

vétérinaire de la wilaya de Blida pour les années 2018, 2019, et 2020.

 Deuxième volet traitera des lésions observées au cours de notre stage pratique effectué

dans la tuerie de Chiffa.
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CHAPITRE 1

ROLE DES ABATTOIRS ET DE L’ INSPECTION SANITAIRE

Une filière est définie comme une succession d’opérations et d’agents qui, en partant en amont

d’une matière première, aboutit en aval, après plusieurs stades de transformation ou de

valorisation, à un produit fini. Ainsi, la filière viande bovine englobe les producteurs d’aliments

pour animaux, les éleveurs (qu’ils soient laitiers, allaitants ou engraisseurs), les commerçants en

bestiaux, les transporteurs, les abattoirs, les ateliers de découpe et les bouchers (Sadoud, 2017).

1. Abattoirs

1.1. Définition de l’abattoir

L’abattoir est un établissement public ou privé dans lequel les animaux de boucherie sont

transformés en produits consommables (viande et abats) et en produit à usage industriel (ACIA,

2003). C’est un siège d’activités dont le but principal est d’obtenir à partir d’animaux vivants

sains des carcasses dans les meilleures conditions d’efficacité technique sanitaire et

économique possible. La transformation d’animaux en viandes se fait en plusieurs étapes

(Fraysse et Darre, 1990).

1.2. Rôle de l’abattoir

L'abattoir était la source de produits basiques indispensables à la vie quotidienne dans les

ménages ou la restauration (saindoux, suifs), et pour des activités artisanales et industrielles

(cuirs et peaux, onglons, cornes, gélatine). C’est un lieu où l’on procède à l’abattage des

animaux et dont la viande est destinée à la consommation humaine. Aujourd'hui, l'abattoir

demeure un outil incontournable pour assurer la valorisation des produits de l'élevage et le

fonctionnement de la chaîne alimentaire des produits d'origine animale (Anonyme 1, 2016).

Il constitue une charnière entre l’amont de la filière bovine (animal vivant) avec ses

problématiques de la santé et de la protection animales et l’aval de la filière (produits d’origine

animale) avec ses enjeux de santé publique (sécurité sanitaire des aliments). L’abattoir a un rôle

de :

 Garant de la salubrité des viandes pour le consommateur par l’inspection des viandes et de

la bonne conduite du processus d’abattage.

 Garant de la traçabilité des viandes par le contrôle de l’identification des animaux entrant à

l’abattoir.
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 Acteur de la surveillance de la protection animale par le contrôle des conditions de transport

et de déchargement des animaux, et par le contrôle du respect des règles de protection

animale tout au long du processus d’abattage.

 Acteur de la surveillance de la santé animale pour certaines maladies ayant un enjeu de

santé publique (cysticercose, tuberculose, brucellose).

 assurer une surveillance sanitaire efficace des produits d’origine animale.

 s’adapter aux évolutions de la transformation et de la distribution.

 répondre aux besoins alimentaires des populations.

 permettre une bonne valorisation des produits de l’élevage sur le marché international

(Pujol-Dupuy, 2014).

Figure 1: L’inspection à l’abattoir (Thibault 2012).

1.3. Place de l’abattoir dans la chaîne alimentaire

Trois fonctions principales sont assurées par les abattoirs :

a. Répondre aux besoins alimentaires des populations et à ceux de l’économie nationale :

l’abattoir est et restera un maillon essentiel pour que les filières viandes puissent répondre

aux exigences nutritionnelles de la population.

b. Jouer un rôle essentiel dans la valorisation des produits de l’élevage : les outils d’abattage

sont utilisés par toutes les catégories d’opérateurs procédant à la transformation et à la

commercialisation de produits carnés.

c. Assurer une surveillance sanitaire efficace des produits d’origine animale : Les

réglementations de la wilaya encadrent de façon rigoureuse les pratiques d’abattage, qui
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sont soumises à une inspection vétérinaire permanente afin d’apporter les garanties

attendues sur les domaines de la sécurité sanitaire des aliments et de la protection animale

(Pujol-Dupuy, 2014)

L’inspection des viandes dans les abattoirs a pour objectif principal « de garantir la

salubrité des viandes en ne laissant livrer à la consommation que de denrées sans danger

pour la santé publique, humaine et animale. Elle peut éventuellement avoir aussi pour

but de retirer de la consommation humaine, des viandes qui bien que saine, ne réunissent

pas les qualités nutritives nécessaires » (Labie 1976).

Le contrôle du processus d’abattage consiste à en vérifier la conformité avec la

règlementation en vigueur.

Dans ce cadre, l’inspecteur vétérinaire participe aux audits de bonnes pratiques d’hygiène et de

maitrise des dangers (méthode HACCP). Il s’assure du respect des procédures de gestion des

sous-produits et des déchets à risque et il vérifie les méthodes utilisées par l’abatteur pour

garantir que les viandes ne présentent pas d’anomalies physiopathologiques, de

contaminations par des fèces ou des matériels à risques spécifiés (MRS). Il doit également se

préoccuper de l’impact environnemental des activités du site d’abattage.

2. L’inspection sanitaire

2.1. Définition de l’inspection sanitaire

C’est l’ensemble des opérations de surveillance et d’examen des animaux et des carcasses,

abats et issus, permettant la recherche et l’identification d’une part de tout signe pathologique

ou perturbation de l’état général des animaux et d’autre part de toutes les lésions, anomalies

ou pollution des carcasses et du cinquième quartier(Bouguerche, 1986).

2.2. But de l’inspection sanitaire

 La salubrité des produits pour la consommation humaine et animale.

 L’innocuité pour la manipulation humaine et pour le cheptel.

 La qualité nutritive et organoleptique.

 Et par la suite de déterminer la destination des produits

 Juger les carcasses et les cinquièmes quartiers(Bouguerche, 1986).

2.3. Les bases de l’inspection sanitaire

Les bases de l’inspection des viandes ont une triple origine :

 La connaissance de la viande saine.
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 La pathologie animale.

 Les processus des fermentation(Lafenetre, 1936).

2.4. Les différents stades de l’inspection sanitaire :

Il existe trois phases indissociables :

 Inspection anté-mortem.

 La surveillance des opérations d’abattage habillage.

 Inspection post-mortem.(Bouguerche, 1986).
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CHAPITRE 2

INSPECTION DES CARCASSES ET DU CINQUIEME QUARTIER

1. INSPECTION DE LA CARCASSE

1.1. Définition

Cet examen suit normalement celui des viscères. L’examen débute par un coup d’œil général

donné à distance sur la carcasse. L’inspecteur procède ensuite à un examen de prés en usant de

la palpation. On examine la carcasse séparée en deux demi carcasses, de haut en bas, d’abord

sur la face externe puis interne à savoir, la cavité abdominale, la cavité thoracique, le collier et

la totalité de la section de la colonne vertébrale pour déceler les lésions osseuses. En cas de

suspicion d’anomalies, une inspection plus approfondie doit être réalisée (Seny, 2019).

1.2. Objectifs de l’inspection

L’inspection sanitaire vise avant tout trois objectif fondamentaux (Anonyme 4, 2018).

1.2.1. Inspection de salubrité

C’est la tâche principale de l’inspection, il s’agit de garantir d’abord la salubrité de l’aliment lui-

même et ensuite de contrôler les conditions d’hygiène dans lesquelles il est préparé, manipulé,

transporté et délivré au consommateur, donc de garantir la bonne qualité de la denrée. Elle

vise la protection de la santé publique.

1.2.2. Inspection sanitaire

L’inspection vétérinaire des viandes, permet de dépister les maladies contagieuses pour le

cheptel et par conséquent de prendre les mesures nécessaires pour les combattre. En luttant

contre les maladies animales, elle vise protection de la santé.

1.2.3. Inspection qualitative

La lutte contre les fraudes afin d’éviter la commercialisation fraudeuse des denrées avariées,

l’inspection permet de dépister ces dernières afin de les éliminer de la consommation publique.

1.3. Examen visuel

Ce coup d’œil général donné à la carcasse représente le 1er temps de l’inspection, il a pour but

d’apprécier en bloc la carcasse, sa forme, son volume, ses déformations, sa teinte générale,

l’aspect des tissus musculaires, la graisse. En cas de constatation d’anomalies l’inspecteur

procèdera à un examen plus approfondi. Il permet de juger l’état d’embonpoint, le sexe, la

coloration de la viande, et détecter diverses lésions ou altérations :

 Lésions d’arthrite au niveau des articulations (genoux, grassets et jarrets).
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 Lésion d’œdème au niveau du tissu conjonctif, coloration jaune en cas d’ictère.

 Altération de la chaire, qui est pale dans l’anémie et l’hydrohémie, rouge très foncé, presque

noire dans le charbon bactéridien, gorgée de sang en cas d’ictère, décolorée et même

grisâtre en cas de cachexie.

 Lésion de la plèvre, sous forme de dépôts de fibrine jaunâtre, d’adhérences, de nodules de

pleurésie, de péripneumonie, de tuberculose.

 Aspect verdâtre de la cavité abdominale en cas d’éviscération tardive. Dans ce cas, il se

dégage une odeur désagréable.

 Aspect de la plaie de saignée : si elle est noire, souillée d’épais caillots de sang, il y’a lieu de

penser que l’animal a été abattu à l’agonie, ou même frauduleusement saigné après sa mort.

 Présence d’abcès, de tumeurs.

 Présence d’hématomes dus à des chocs, des coups de bâton, des chutes brutales sur le sol.

 Aspect « mouillé » de la carcasse en cas d’hydrohémie (Seny, 2019).

2. Examen de la 1/2 carcasse

D’abord à distance, (sur la face externe) de haut en bas et à 3 à 4m de la carcasse, ceci permet

d’avoir une bonne visibilité sur les muscles, graisses, tissu conjonctifs, os et les articulations.

Puis rapproché de haut en bas, pour l’examen des anomalies décelées sur la face externe et

l’examen de la face interne (Diarrasouba, 2011).

La technique d’inspection des ½ carcasses est consignée dans le tableau suivant :

Tableau 1: Technique d'inspection des carcasses (Nkao, 2008).

Eléments d’inspection Niveau d’inspection Appréciation=caractéristiques

Examen visuel

Sur les deux faces

internes et externes de

la carcasse.

-La couleur de la graisse de couverture, des

muscles superficiels, et tissu conjonctifs.

-Le volume des masses musculaires des

reliefs articulaires et des saillies osseuses.

Rigidité cadavérique Membre thoracique.

-Le signe de la poignée de main. Il consiste à

mobiliser le membre thoracique sur la cage

thoracique.

Séreuse (péritoine, plèvre) /

-Normalement, les séreuses sont brillantes,

transparentes dépourvues de vaisseaux

sanguins. Dures à la palpation et sans odeur

à l’olfaction.
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Tissus osseux

La fente de la colonne

vertébrale, du sternum

et de la symphyse

ischio-pubienne.

Les saillies et déformation éventuelles.

Tissus adipeux

Cage thoracique

Région abdominale et

pelvienne.

Couleur, abondance, consistance.

Tissus musculaires

Muscle de l’épaule et

muscles adducteurs de

la cuisse.

Couleur, consistance, l’infiltration

graisseuse.

L’état du tissus conjonctif inter et

intramusculaire (triceps brachial, incisé

pour la recherche de cysticerque).

3. Inspection des ganglions lymphatique

Les principaux ganglions lymphatique de la carcasse à s’avoir : les pré-cruraux, les poplités, les

péri-rectaux, les inguinaux superficiels, les ischiatiques, les iliaques interne et externe, les

lombaire, les rénaux, les sternaux, les pré-pectoraux et les atlantoïdiens (rétro-pharyngiens

latéraux), ainsi que les ganglions lymphatiques de la tête et des viscères devraient être incisé et

examinés pour tous les animaux chez lesquels on suspecte une maladie systémique ou

généralisée, pour tous les animaux positifs à un test de diagnostic pour la tuberculose et pour

tous ceux chez qui, lors de l’inspection post-mortem on a trouvé des lésions suggérant la

présence de tuberculose. Pour tous les autres animaux, il faudrait utiliser les techniques

d’examen ci-après pour les ganglions lymphatiques spécifiques suivants :

 Inguinaux superficiels (mâle), palper.

 Supra-mammaires (femelle), palper et inciser si la mamelle est ou a été en lactation, ou

en ca de mammite.

 Iliaques externes et internes, palpé.

 Pré-pectoraux, palper.

 Poplités, palper (uniquement chez les moutons et les chèvres, le gibier et les antilopes).

 Rénaux, palper (bovins, chevaux) ou inciser si on suspecte une maladie.

 Pré-scapulaires et pré-fémoraux, palper (uniquement pour les moutons et les

chèvres)(Fao et Oms, 2004).
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Groupe ganglionnaires recherchés et incisés sont présentés dans la figure n°07.

Figure 2: Position des ganglions chez les bovins (Colordelle, 2008).

4. INSPECTION CINQUIEME QUARTIER

4.1. Définition du cinquième quartier

Pour les animaux abattus, toute partie comestible (abats) ou non comestible (issues) de

l’animal autre que la carcasse.

4.2. Technique de l’inspection de salubrité des éléments du 5ème quartier

La technique de l’inspection de salubrité des éléments du 5ème quartier doit se faire

méthodiquement et systématiquement.

On procède par :

 L’identification (espèces, sexe et âge).

 L’examen visuel des faces, taille, forme des surfaces et bords, couleur.

 Palpation et olfaction : consistance du parenchyme, consistance des anomalies décelées.

 L’incision des ganglions lymphatiques et de l’organe.

4.3. Inspection de la tête

L’inspection de la tête comporte quatre étapes :

 La première étape consiste à observer la surface extérieure de la tête, lèvres, les muqueuses,

gencive, et des yeux.
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 La deuxième étape consiste à inciser et à observer les quatre paires de ganglions

lymphatiques : mandibulaire, parotidien, rétro-pharyngien latéral, rétro-pharyngien médial

(supra-pharyngien).

 La troisième étape consiste à inciser et à observer les muscles masticateurs ou les joues.

 La quatrième étape consiste à observer et à palper dorso-ventralement la totalité de la

langue (Bensid, 2018).

Figure 3: Examen de la tête(A.S.A, 2017)

4.4. Inspection de la langue

La langue doit être sortie de la bouche, doit être palpée de façon à permettre la détection

d’abcès, de signes d’actinobacillose et d’autres anomalies. Si la langue présente des lésions

localisées (ex. : cicatrices, ulcères, érosions), elle doit être parée (Sylvie et al., 2010).

Tableau 2: Technique d'inspection de la langue(Sylvie et al., 2010).

Organes
Techniques

Inspection visuelle Palpation Incision

Langue (figure 09)

Face + ganglions

lymphatique (rétro

pharyngée latéraux).

Latéraux-latérale,

antéropostérieure,

dorso-ventrale.

Muscles sublinguaux,

Ganglions

lymphatiques.



11

Figure 4: Ganglions de la tête contiguë à la langue de bovin en vue dorsale

(Rosset et Jouve, 1979)

4.5. Inspection de tous les organes

La technique d’inspection est très importante, elle doit être organisé, méthodique et

professionnelle.

Le tableau qui suit explique la méthode et les étapes de l’inspection des viscères.
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Tableau 3:Technique d'inspection des viscères(Bensid, 2018)

ORGANES
TECHNIQUES

Inspection visuelle Palpation Incision

Poumon

Face + lobes + ganglions

lymphatiques (apical,

médiastinaux, trachéo-

bronchique droit et gauche)

Centrifuge des lobes +

ganglions lymphatiques.

Transversale des 2 lobes diaphragmatiques (1/3 moyen-1/3

postérieur).

-Les ganglions à inciser au nombre de deux.

-Les ganglions trachéo-bronchiques gauche et droit.

-Les ganglions médiastinaux.

Trachée
Muqueuse trachéale après

incision.
/ Tout le long de la bifurcation des bronches.

Cœur et péricarde

Recherche des

cysticerques

Sac péricardique, ceci ne doit

pas être ni épaissi, ni

œdématié et ne présentant

pas des adhérences avec les

organes avoisinants.

Faces.

-Incision du péricarde et examen du liquide péricardique.

-Une longitudinale au milieu de la paroi du ventricule droit.

-Une autre longitudinale au milieu de la paroi du ventricule

gauche.

-une troisième toujours longitudinale des parois intra-

ventriculaires au niveau du sillon intra-ventriculaire caudale.

Foie : Le foie normal est

rouge sang et uniforme

Face +ganglions lymphatiques

(hépato-pancréatique, rétro-

hépatique.

Juger le volume, la forme, la

couleur, et l’aspect superficiel

Les faces : diaphragmatique et

viscérale).

Il faut chercher surtout : les

abcès, la télangiectasie, la

stéatose et les lésions

Deux incisions réglementaires sont réalisées :

- une incision perpendiculaire aux axes, sur la face viscérale, au

niveau de la bifurcation des gros canaux biliaires.

- et une incision à la base du lobe de spiegel.

-* les incisions ganglionnaires :
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(abcès, kystes, lésion de

cholagite, adhérences, etc.).

parasitaires telles que les

kystes hydatiques, la

cysticercose et la fasciolose...

-le ganglion hépatique propre.

-le ganglion rétro hépatique.

Rate : de couleur rouge

grisâtre, le volume varie

avec l’espèce et l’âge.

Faces, volumes et couleur.

Palpation de la rate qui doit en

outre être élastique tout en

étant résistante.

- La rate ne possède pas de ganglions lymphatiques.

- Faire une incision si l’examen plus détaillé s’avère nécessaire.

Rein Surfaces, volume et couleur.

-Reins sont fermes, élastiques,

lisses recouverts d’une fine

membrane transparente.

-Palpation des ganglions

lymphatiques.

-Incision des ganglions.

-Incision sur le plan sagittal de la grande courbure pour examiner

le bassinet qui est normalement blanc nacre.

Réservoir digestif

La recherche des lésions

d’inflammation ou de

congestion

Faces ganglions lymphatiques
Incision des ganglions gastriques (du rumen, réseau et caillette)

et les ganglions mésentérique (crâniaux et caudaux).
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5. Saisie

5.1. Définition

La saisie est une opération administrative qui consiste à retirer de la consommation une denrée

jugée dangereuse pour la santé publique. Elle est prononcée devant le propriétaire, en

précisant le motif en termes clairs. Elle doit être définitive. La saisie est soit totale (tout

l’animal), soit partielle (un groupe ou une partie de la carcasse) (Gueye, 1997).

5.2. Démarche à suivre

5.2.1. Inscription sur le registre de saisie

L’abattoir avertit la direction des services vétérinaires lorsque la carcasse d’un bovin est saisie

par le certificat de saisie.

Sur ce document, il existe le numéro de l’animal concerné, le motif de saisie (nom), le nom, le

poids du morceau de saisie, la référence réglementaire de la décision ainsi que les

catégorisations des sous-produits des animaux (Pinson et al., 2013).

5.2.2. Délivrance d’un certificat de saisie

Les certificats de saisie peuvent être utilisés pour améliorer la santé et la qualité de la

production de l’exploitation.

Les certificats de saisie d’une lésion ou d’une anomalie qui sont dans certains cas liées à la

conduite élevage. Il est donc intéressant de lire attentivement ces documents pour déceler un

éventuel problème sanitaire au sein de l’exploitation. Ainsi, un motif de saisie récurrent doit

alerter et peut parfois être réglé par de simples mesures. C’est par exemple le cas pour des

problèmes parasitaire ou locomoteur (Pinson et al., 2013).

5.3. Devenir des pièces saisies

5.3.1. Dénaturation et destruction

Dès que la décision de destruction est définitivement prise, l’inspecteur des viandes doit faire

dénaturer la pièce saisie sous son contrôle afin d’éviter tout détournement frauduleux

 Dénaturation

Elle peut se faire en tailladant le produit à l’aide d’un couteau, en aspergeant les saisies avec un

liquide colorant ou malodorant (peinture, pétrole, crésyl, huile de vidange, etc.) (Malley, 2001).

 Destruction

Elle doit se faire sous contrôle direct de l’inspecteur vétérinaire dans un endroit aménagé à cet

effet ; en carbonisant la pièce saisie ou en l’incinérant, en l’enfouissant ou enterrant

profondément sous une couche de chaux vive et en refermant bien la fosse avec de la terre.
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CHAPITRE 3

LES PRINCIPAUX MOTIFS DE SAISIES

1. Affections pulmonaires

1.1. Emphysème pulmonaire

C’est l’atteinte des voie aériennes distales caractérisée par la distraction de la paroides alvéoles,

il est souvent associe à la catégorie des Broncho-pneumopathies chroniques obstructives

(Caffrey et Wilesmith, 1995).

 Lésions

o Emphysème de sénilité : quadrillage pulmonaire très apparent gris claire crépitation a la

palpation.

o Emphysème de vicariance : caractérisé par une partie souple de poumon et unepartie

lésée, dilatation des alvéoles à la limite de élasticité jusqu’à la rupture (Jacques, 1991).

 Sanctions

Saisie du poumon (Fao, 2006).

1.2. Pneumonie

Les pneumonies correspondent à l’inflammation des poumons, causée le plus souvent par un

virus ou une bactérie (Gourreau, 2008).

 Lésions

o Forme aigue : à l’incision on observe un écoulement.

o Forme chronique : le poumon a l’aspect et la consistance de caoutchouc moussé, terne et

sec (Gourreau, 2008).

 Sanctions

o Forme aigue : saisie de poumon et cœur.

o Forme chronique ou subaigüe : saisie du poumon seulement (Demont et al., 2008).

1.3. Pleurésie

Inflammation aigue ou chronique de la plèvre, accompagnée ou non d’épanchement dans la

cavité pleurale (Anonyme 4, 2018).

 Lésions

o Pleurésies aiguës : sont caractérisées par épaississement de la plèvre viscérale et fibrose

avec flammèches fibreuse marginales en langue de chat (Maloine, 1972).

o Pleurésies chroniques : l’organisation conjonctive d’exsudat fibrineux entre les plèvres
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conduit à l’apparition des pleurésies chroniques (Maloine, 1972).

 Sanctions

Selon l’étendue des plaques de fibrine ou de congestion et les signes de septicémie (Arnaud,

2001).

1.4. Strongylose respiratoire

La dictyocaulose ou bronchite vermineuse est une pneumonie alvéolaire interstitielle est

obstructive due à la présence dans les bronches et la trachée de vers parasite : Dictyocalus

viviparus (Elie et Ethan, 2003).

 Lésions

Elles se caractérisent par :

o -Epaississement tu tissu trachéo-bronchique dû aux larves.

o -Parenchyme pulmonaire avec des nodules et parties des lobes du poumon non

fonctionnelles. L’aspect « grain de plomb disséminé dans le parenchyme est provoqué par

mullerius».(Elie et Ethan, 2003).

 Sanctions

Saisie du poumon (Elie et Ethan, 2003).

1.5. Kyste hydatique (Localisation pulmonaire) :

L’hydatidose encore appelée Echinococcose larvaire kyste ou maladie de kyste hydatique, est

une zoonose parasitaire due au développement dans l’organisme, le foie et poumons

notamment, des larves d’un petit cestode, echinococcus Granulosus, qui vit à l’état adulte dans

l’intestin grêle de chien (Gourreau, 2008).

Cette parasitose est caractérisée par la présence des kystes demi enchâsses dans le

parenchyme, limités par une membrane externe fibreuse doublée par une membrane hyaline

(membrane proligère), contenant un liquide sous pression et claire avec parfois de nombreux

grains blanchâtres (sable hydatique). Ces lésions peuvent évoluer soit vers la calcification soit

vers l'abcédassions (Adrien et al., 2013).

 Lésions pulmonaire

Approximativement, 60 % des hydatidoses pulmonaires touchent le poumon droitet 50 à 60 %

affectent les lobes inférieurs (David et al., 2014)

Le poumon est le deuxième organe le plus fréquemment atteint 25 à 40 % (Kebede, 1986). Le

kyste pulmonaire est fragile ; en cas d’une rupture intra bronchique, les lésions restent

localisées au territoire contaminé, provoquant une vomique deliquide clair et salé, avec débris

parasitaires (comme des peaux de raisins sucées). En cas de dissémination hématogène, les
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lésions sont multiples et disséminées en « lâcher de ballons »(Klotz et al., 2000).

 Sanctions

Saisie du poumon et du foie même si l’un des deux organes n’est pas touché par des lésions

d’échinococcus (Fraysse et Darre, 1990).

Figure 5:Hydatidose pulmonaire(A.S.A, 2017).

1.6. Abcès pulmonaire

L’abcès pulmonaire est une infection nécrosante caractérisée par une collection Purulente.

 Lésions

A l’incision, le contenu des abcès est souvent d’une odeur nauséabonde et composé de liquide

purulent. Dans les abcès, le tissu pulmonaire est totalement détruit.

 Sanctions

o Abcès pyohémique justifiant une saisie total.

o Abcès d’origine parasitaire lors de surinfection des lésions parasitaires entrainant la saisie

des poumons et du cœur (Demont et al., 2008).

1.7. Tuberculose pulmonaire

La tuberculose est une maladie infectieuse, commune à l’Homme et à de nombreusesespèces

animales. Elle est due à diverses espèces bactériennes appartenant au genre Mycobacterium :

M. tuberculosis,M. bovis, M. africanum,M. avium (Robert et al., 2014).

 Lésions

Des lésions localisées et bien délimites appelés le tubercule.

o Tubercules : ont des aspects variable selon leur stade évolutif tout d’abord, ils

correspondant à des granulations de taille d’une tête d’épingle puis ils deviennent plus

volumineux avec un centre occupe par une substance blanc jaunâtre (le caséum).
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Les infiltrations : sont des lésions mal délimites de nature exsudative, étendus a tout un

territoire ou un organe surtout dans (les poumons).

L’épanchement est observé dans les cavités séreuses (pleurésie, péricardite, péritonite) parfois

dans l’articulation ou les méninges : il s’agit d’un exsudat inflammatoire séro-fibrineux ou séro-

hémorragique.

o Lésion viscérales sont accompagné des lésions ganglionnaire.

 Sanctions

o Saisie partielle pour lésions fortement évocatrices de tuberculose.

o Saisie totale dans les autres cas.

Figure 6: Tuberculose pulmonaire(James, 1991).

2. Affections de foie

2.1. Kyste hydatique

L’hydatides ou maladie de kyste hydatique est l’une des zoonoses les plus redoutables.

Consécutive au développement dans les tissus de l’homme, d’autre omnivore ou des

herbivores, des forme larvaire (appelés hydatides) d’un cestode du chien (échinococcose

granulasus), elle est d’autant plus préoccupante que le chien, hôte définitif, héberge le ver

adulte et en dissémine les œufs sans présente de trouble particuliers (Mwabonimana et al.,

2009).

 Lésions

La présence de très nombreux kyste de la taille variable (de 10 à 50 cm chez les animaux

domestique) visible à la surface qu’ils déforment mais également au sein de parenchyme. Le

kyste hydatique est une vésicule blanchâtre, bien délimitée donnant à la palpation une

sensation de liquide sous tension.
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Figure 7:Hydatidose hépatique(A.S.A, 1992).

 Sanctions

Saisie systématique du foie et des poumons (même si l’un des deux organes n’est pas

toucher) pour lésions d’échinococcoses.

2.2. Fasciolose hépatique

Maladie de la grande douve du foie ; Distomatose hépatobiliaire due à la migration dons le

parenchyme hépatique et au développement dans les voies biliaires de fasciola hépatique,

parasite nécessitant un hôte intermédiaire gastéropode amphibie : la limnée tronquée (Chung

Jf, 2021).

 Lésions

A l’autopsie des animaux, la carcasse est hydro-cachectique, le foie est augmenté de volume.

Les lésions chroniques sont particulièrement visible, les canaux biliaires forment de large

trainées blanc grisâtre, notamment sur la face viscérale ou elles convergent vers la bile de foie,

la vésicule biliaire peut être dilatée avec une paroi épaisse. Signe cholongiocyte chronique à la

coupe (Rosset, 1982).

Figure 8: Fasciolose hépatique(A.S.A, 1992).
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 Sanctions

Saisie de foie pour lésions de distomatose.

2.3. Abcès hépatique

L’abcès est un amas de pus séparé du tissu environnant par une capsule. Il se forme àla suite

d’une contamination par une bactérie lors d’une injection par exemple(Robert et al., 2014).

 Lésions

On trouve au niveau du foie de nombreux abcès blanchâtre ou des nodules avec des caséums

àodeur nauséabonde. Les abcès sont entourés d’une coque plus ou moins épaisse selon leur

âge etcontiennent un pus le plus souvent blanc grisâtre rose ou verdâtre (Robert et al., 2014).

 Sanctions

o Saisie de foie en absence de signe de pyohémie pour abcès multiples : pylé ouomphalos-

phlébitiques.

o Saisie totale si présence de signe de pyohémie pour abcès multiples: pyohémique (Paterne

et al., 1981).

2.4. Télangiéctasie

Cette pathologie du foie se rencontre chez les bovins, les moutons et les chevaux. Elle est plus

fréquente chez les vaches plus âgées. Les lésions hépatiques sont noir bleuté et irrégulières

avec des dépressions superficielles et des sinus hépatiques et remplis du sang

Sanctions

Un foie est légèrement atteint est accepté âpres avoir été convenablement paré. Un foie très

atteint doit être saisi. Les morceaux saisis peuvent être utilisés pour l’alimentation animale

(Cherel et al., 2008).

Figure 9: Foie de bovin atteint d'une télangiectasie(Fao, 2018).
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3. Affections du cœur
3.1. Péricardite

Il s'agit d'inflammations du péricarde dues à diverses bactéries : pasteurelles, clostridies

chlamydies, Histophilussomni, pseudomonas, entrainant la présence de liquide et de cellules

entre ses deux feuillets(épanchement séreux ou séro hémorragique) (Cherel et al., 2008).

 Lésions

o Lésions inflammatoires aigues : séro-fibrineuse/fibrineuse/gangréneuse voire purulente.

o Lésions inflammatoires chroniques : adhérences fibreuses plus au moins importantes

entre le cœur et péricarde (Gourreau, 2008).

 Sanctions

o Saisie totale en cas de lésion inflammatoires suite à la dissémination de germespar voie

sanguine.

o Saisie partielle en cas de lésions inflammatoires chroniques.(Cherel et al., 2008).

3.2. Myocardite

Inflammation du muscle cardiaque. Il existe plusieurs causes de myocardite : infectieuse,

toxique, allergique, myocardite associée à une maladie de système. Plus précisément, la

myocardite peut être provoquée par des virus, des bactéries, des champignons, des

protozoaires, des toxines, des maladies systémiques et auto- immunes (Klotz et al., 2000)

 Lésions

o Lésion inflammatoires aigues : bandes irrégulières décolorées en surface, à la coupe et qui

sont plus molles que le muscle normal= cœur tigré ou bariolé

o Lésion inflammatoires chroniques : myocardites dégénératives : forme et volumenormaux

mais présence de bandes blanches dures et sèches=fibrose suite à des maladies virales ou

des foyers inflammatoires très importants dans l’organisme (Klotz et al., 2000).

 Sanctions

o Cas de lésions aiguës : saisie totale dissémination de germes par voie sanguine.

o Cas de lésion chronique : saisie partielle (Klotz et al., 2000).

4. Affections des reins

4.1. Lithiase urinaire

Lithiase urinaire à une étiologie alimentaire suite à une ration riche en phosphore alimentaire

apporté par les céréales. Elle est caractérisée par une hypertrophie importante des uretères à la

sortie des reins (Chapelier, 2002).

 Sanctions
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En absence d'odeur urineuse de la carcasse : saisie des reins.

Si présence de l'odeur urineuse : saisie totale (Chapelier, 2002).

4.2. Pyélonéphrite

Atteinte rénale caractérisée par l’hypertrophie des reins, uretères, vessie avec des foyers

nécrotiques purulents dans le rein (Euzéby, 1964).

 Sanction

Vérifier l’absence de l’odeur urineuse, si odeur urineuse saisie totale pour odeur anormale

(Euzéby, 1964).

5. Anomalie de la carcasse

5.1. Anomalie de couleur

5.1.1. Couleur jaune

a. Adipoxanthose

C’est une coloration jaune de la graisse (graisses de couverture et cavitaire) uniquement de la

graisse, d’intensité très variable de jaune à peine visible à jaune cuivré (intensité augmente

avec l’âge des animaux). En général cette couleur jaunâtre est homogène. D’origine alimentaire,

liée à des pigments liposolubles : les caroténoïdes précurseurs de la vitamine A. Elle est

systémique chez les chevaux, les bovins et les caprins, rare chez les ovins (Nkao, 2008).

 Sanctions

L’adipoxanthose ne présent aucun danger pour le consommateur (Demont et al., 2008).

b. Ictère

Résulte de l’accumulation de la bilirubine provenant de la dégradation de l’hémoglobine ;; la

coloration jaune est très hétérogène sur l’ensemble de la carcasse s’observe dans la plupart des

tissus (Demont et al., 2008).

 Sanctions

Saisie totale pour ictère (Demont et al., 2008).

Remarque

En cas de doute entre l’ictère et l’adipoxanthose, il faut voir les valvules cardiaques, l’endartère

des artères moyennes (artère iliaque interne ou artère axillaire) et la muqueuse du bassinet

rénal qui sont jaunes uniquement en cas d’ictère.

5.1.2. Hématurie essentielle

L'hématurie essentielle ou cystite hémorragique est une affection chronique non dangereuse

qui est à l'origine d'une anémie et cachexie. Elle résulte d'une intoxication des bovins par la

fougère Aigle. On l'observe dans certaines régions sur terrains pauvres en éléments minéraux
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(Bensid, 2018).

 Lésions

Des lésions rénales et vésicales : accumulation d'un magma muqueux rouge-sang dans le

bassinet et nodules pédiculés rouge sombre à brun sur la muqueuse vésicale.

Une coloration jaune sale, vieil ivoire du tissu osseux est possible, vertèbres et sacrum

essentiellement (Bensid, 2018).

 Sanctions

Saisie totale pour l'anémie et cachexie (Bensid, 2018).

5.1.3. Coloration noirâtre (mélanose)

Une maladie génétique qui se" caractérise par une anomalie de l'embryogenèse avec

multiplication anormal de mélanocytes. Elle se présente sous deux formes.

Mélanose diffuse : organes piquetés en noir intense ou infiltration d’apparence

homogène.

Mélanose localisée : Dite maculeuse en taches géométriques respectant la structure des

organes.

 Sanctions

o Saisie des abats concernés.

o Saisie totale ou partielle selon l’étendue de la coloration.

5.2. Anomalie d’odeur

5.2.1. Odeur médicamenteuse

Elle résulte de l’administration de médicaments divers (Demont et al., 2008).

 Sanctions

saisie totale pour odeur anormale (Demont et al., 2008).

5.2.2. Odeur acquise ou odeur accidentelle

Il arrive parfois que les viandes acquièrent une odeur de substances chimiquesutilisées dans les

locaux ou sont entreposées les viandes (odeur d’ammoniac après fuite du système de

réfrigération).

 Sanctions

Saisie totale pour odeur anormale (Demont et al., 2008).

5.3 Trouble généralisés de la carcasse

5.3.1 Viande fiévreuse/ viande exsudative (pale, soft exsudative P.S.E)

Une viande caractérisée par une rigidité cadavérique tardive ; la viande est flasque, décolorée,

gris-rosée, l'exsudat est abondant. Elle a une odeur aigrelette. Elle a un pH anormalement bas
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(<5) (Malley, 2001).

NB : observé beaucoup plus chez le bœuf de boucherie.

 Sanctions

saisie totale : C’est une viande impropre à la consommation (Malley, 2001).

5.3.2 Viande surmenée/ viande D.F.D

Une viande a un pH anormalement élevé (>6), provenant d’animaux abattus après de violents

efforts musculaires (marche, mise-bas), fatigués par le transport ou maltraités avant l’abattage

La viande surmenée est caractérisée par une couleur rouge foncé, dure, sèche ou collante. Elle

a une odeur caractéristique de pomme. Elle se raidit rapidement et reste longtemps rigide

(Malley, 2001).

 Sanctions

Saisie totale.

5.3.3 Viande cadavérique

Ce sont des viandes qui résultent de préparation d’animaux en état de mort ou de mort

apparente. Ces viandes se caractérisent par un état congestif généralisé de la carcasse et

des viscères, du signe de l'araignée au niveau des séreuses (Demont et al., 2008).

 Lésions

Hypostase : coloration rouge sombre à noirâtre délimitée en nappe, dont la localisation

dépend de la position de l'animal au moment de la mort.

Altérations liées à l'éviscération tardive se traduisent par une colorationplombée (gris vert

mat). Odeur stercorale de la cavité abdominale (Demont et al., 2008).

 Sanctions

Saisie totale et si les épreuves sont suffisantes, un procès-verbal est transmis au procureur de la

république pour préparation fraudeuse d'un animal mort (Demont et al., 2008).

5.4 Tuberculose

La tuberculose est une maladie infectieuse, d’évolutions chronique, elle est légalement réputée

contagieuse à déclaration obligatoire, provoquée par une bactérie du genre Mycobacterium

(Daspet, 1965).

 Lésions

Selon leur aspect, on distingue :

a. Des lésions localisées et bien délimitées appelées les tubercules ; aspects variables selon

leur stade évolutif :

o Tubercules gris : granulation de la taille d’une tête d’épingle, grise ou translucide



25

o Tubercules miliaires : plus volumineuses (grain de mil) et centre occupé par unesubstance

blanc jaunâtre et pâteuse.

o Tubercules crus ou caséeux : de la taille d’un point ou d’une noisette constitués par le

caséum qui lui confère une teinte jaunâtre, tubercules caséo-calcaire plus gros, blanc jaunâtre,

crissant à la coupe.

o Tubercules enkystées : entourés d’une enveloppe scléreuse.

o Tubercules fibreux : taille variable, homogène, blanc sans caséum et durs.

b. Des lésions étendues et mal délimitées : infiltration et épanchementstuberculeux :

o Infiltration : lésion mal délimitées de nature exsudative, étendues à tout un territoire ou un

organe, surtout observées dans les poumons

o Epanchements tuberculeux : observés dans les cavités séreuses (pleurésie, péricardite,

péritonite), parfois les articulations ou les méninges, exsudat inflammatoire, séro-fibrineux ou

séro -hémorragique riche en cellules lymphocytaire (Demont et al., 2008).

 Sanctions

Saisie totale dans les cas suivants :

o Forme de généralisation : tuberculose miliaire, lymphadénite hypertrophiante et caséeuse.

o Lésions à localisation multiples : lésions sur les poumons et la tête, poumons et foie,

poumons et feuillet pariétal.

o Tuberculose chronique d’organe associée à des phénomènes congestifs, hémorragiques ou

ramollissement.

o Tuberculose associées à de la cachexie Tuberculose caséeuse étendue avec lésions

ganglionnaires àcaséification rayonnée ou diffuse Dans les autres cas saisie partielle (Demont et

al., 2008).
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PARTIE EXPERIMENTALE

Dans le cadre de notre projet de fin d’études, nous avons choisi l’examen post mortem sur les

carcasses de l’espèce bovine avec l’objectif d’étudier les principales pathologies bovines

découvertes au niveau d’un établissement d’abattage de la wilaya de Blida. Pour répondre à cet

objectif, notre partie expérimentale est constituée de deux volets dont :

 Premier volet : Etude rétrospective des données archivées au niveau de la tuerie de Chiffa

pour les années 2018 et 2019.

 Deuxième volet : Inspection des carcasses bovines et les lésions observées au cours de notre

stage pratique effectué dans la tuerie de Chiffa pour l’année 2020.
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PREMIERE PARTIE : ETUDE RETROSPECTIVE

Lieu et période du travail

Nous avons mené notre enquête rétrospective au sein de la tuerie de la commune de Chiffa

wilaya de Blida afin de recueillir les données des registres quotidiens pour une période de 2

années (Janvier 2018-décembre2019).

1. MATERIELS ET METHODES

1.1. Matériel

Nous avons utilisé pour cette partie les documents et archives des bilans mensuels et annuels

des 2 années (2018,2019) concernant les différentes lésions rencontrées chez l’espèce bovine

et conduites à tenir.

1.2. Méthodes

Le traitement des données a été fait par le logiciel Microsoft office Excel 2007.

2. RESULTATS ET DISCUSSION

Le traitement des données nous a permis d’obtenir les résultats suivant:

 Bilan général de 2018, 2019

Le traitement des données archivées a permis d’obtenir le bilan général dont les résultats sont

rapportés dans le tableau suivant.

Tableau 4: Le taux des bovins présentant des lésions pendant la période de l'étude.

Bovins inspectés Bovins présentant lésions

♂ ♀ n %

2018 295 88 119 31,07

2019 313 62 87 23,2

Total 758 206 27,17

Les résultats montrent que le taux de saisi des bovins représente un peu plus que le quart du

total inspectés durant les 2 années d’étude. Le nombre de mâle inspectés et quatre fois plus

que le nombre de femelles inspectées.

Le tableau montre que le nombre de mâles inspectés et toujours augmenté de femelles ; le

nombre de femelles inspectées en 2019 et moins qu’on 2018.

Les bovins en 2018 ont présentaient un taux de lésions élevé qu’on 2019.
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 Distribution des taux de saisie des bovins selon les mois

Le traitement des résultats des saisies par mois pour les deux années séparément nous a

permis d’obtenir les résultats détaillés sont dans les tableaux ci-dessous.

Tableau 5: Répartition du taux de saisi des bovins par mois année 2018.

Mois
Bovins inspectés Bovins présentant une lésion

n n %

Janvier 19 8 41,10

Février 30 9 30

Mars 49 17 34,69

Avril 25 10 40

Mai 31 9 29,03

Juin 33 5 15,15

Juillet 61 12 19,67

Aout 21 2 9,52

Septembre 24 5 20,83

Octobre 31 13 41,93

Novembre 37 17 45,94

Décembre 22 12 54,54

Total 383 119 31,07

A partir de ces résultats on remarque une hétérogénéité entre le taux de bovins inspectés et

les bovins présentant une lésion au courant de l’année 2018 par mois

Le nombre de bovins inspecté est diminuer en mois de janvier mais élevé en mois de juillet

2018, par contre le nombre de bovins présentant une lésions est élevé en mois de décembre

mais diminuer en aout 2018.
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Tableau 6: Répartition du taux de saisi des bovins par mois année 2019.

Mois
Bovins inspectés Bovins présentant une lésion

n n %

Janvier 32 10 31,25

Février 22 6 27,27

Mars 17 4 23,52

Avril 24 10 41,67

Mai 53 16 30,18

Juin 32 3 9,375

Juillet 45 13 28,89

Aout 17 3 17,64

Septembre 28 8 28,57

Octobre 42 2 4,76

Novembre 27 6 22,22

Décembre 36 6 16,67

Total 375 87 23,2

A partir de ces données il en ressort : une hétérogénéité entre les bovins inspectés et les bovins

présentant une lésion au courant de l’année 2019.

Le nombre de bovins inspecté est diminuer en mois de mars et aout mais élevé en mois de mai

2019, par contre le nombre de bovin présentant une lésion est élevé en avril mais diminuer en

mois d’octobre 2019.

 Distribution des taux de saisi en fonction de la nature de la lésion

Le traitement des données a montré les résultats pour les deux années séparément rapportés

dans les tableaux suivants :
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Tableau 7: Répartition des taux de saisi en fonction de la nature de la lésion année 2018.

Types de lésions
Bovins inspectés n=119

n %

Tuberculose 58 15,14

Hydatidose hépatique 19 4,96

Hydatidose pulmonaire 18 4,69

R.P.T 9 2,34

Fasciolose 4 1,04

Aillotage 4 1,04

Abcès Hépatique 3 0,78

Sclérohépatique 2 0,52

Pleurésie 2 0,52

RPT : Réticulo-péritonite traumatique.

Les résultats montrent que la tuberculose constitue le motif principal à l’origine des saisies des

bovins avec un taux de 15,14% suivie par l’hydatidose hépatique et pulmonaire pendant

l’année 2018.

Tableau 8: Répartition des taux de saisi en fonction de la nature de la lésion année 2019.

Types de lésions
Bovins inspectés n=87

n %

Tuberculose 41 10,93

Hydatidose pulmonaire 13 3,48

Broncho-pneumonie 11 2,93

Hydatidose hépatique 9 2,4

Abcès Hépatique 4 1,06

R.P.T 4 1,06

Télangiectasie 3 0,8

Fasciolose 2 0,53

RPT :Réticulo-péritonite traumatique.

Les résultats de l’année 2019 montrent que la tuberculose constitue le motif principal à

l’origine avec un taux de 10,93%, suivie par l’hydatidose pulmonaire 3,48% et la broncho-

pneumonie 2,93% l’hydatidose hépatique 2,4% pendant l’année 2019.
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DISCUSSION

Les résultats de cette étude ont révélé que le nombre des bovins abattus durant les deux

années 2018 et 2019 dans la tuerie de Chiffa est de 758 dont 206 bovins ont présentaient des

pathologies soit 27,17%.

383 bovins étaient inspectés avec un taux de lésions de 31,07% en 2018, alors qu’on 2019

(début de pandémie) 375 bovins étaient inspectés avec 23,2% de taux de lésions.

En 2018, les taux de lésions de la tuberculose étaient 15,14% suivi par l’hydatidose pulmonaire

et la R.P.T avec des taux de 4,96% et 4,69% respectivement. Les pathologies les moins

fréquents en 2018 étaient la fasciolose et l’aillotage avec des taux de 1,04%, l’abcès hépatique

0,78%, la scléro-hépatique et la pleurésie avec un taux de 0,52%.

Alors que en 2019 les taux ont baissé un peu ; le taux de la tuberculose était 10,93%,

l’hydatidose pulmonaire 3,48%, la broncho-pneumonie 2,93%, l’hydatidose hépatique 2,4%,

l’abcès hépatique et la R.P.T avec un taux de 1,06%, la télangiectasie 0,8% et la fasciolose avec

un taux de 0.53%.

Dans le bilan de saisies, nous avons constatés que seules les maladies à recherche obligatoire

sont mentionnées (Tuberculose, fasciolose et l’hydatidose).

Jaballah et Zenizen ont travaillé pendant 3 mois sur une différence significative importante de

fréquence de saisie entre l’abattoir communal de Djelfa et de Hassi bahbah : Cette diminution

de saisie au niveau de l’abattoir de Hassi bahbah verrait son étiologie du fait que les animaux

proviennent d’élevage dont les méthodes de production sont mieux contrôlées ceci par rapport

au contrôle sanitaire (hygiène, vaccination, soins ainsi que tout ce qui touche à l’alimentation).

Plusieurs études ont rapportés des taux variables d’animaux présentant des différentes lésions.

L’étude de Mehoue (2013) a montré un taux d’atteinte des animaux inspectés de 18,76% parmi

les 1242 bovins abattus 233 présentaient différente pathologies. Les lésions trouvées ont

présenté des taux variable à s’avoir : La pathologie dominante est la tuberculose avec un taux

de 24,09% suivi de l’emphysème avec 18,45%, les abcès hépatique avec 14,6%, les kystes

hydatiques avec un pourcentage de 9,01%, la fasciolose 5,15%.

Saidani (2017) a montré que parmi les 700 bovins abattus 135 on présentés les lésions

suivantes : la Tuberculose avec une fréquence de 31,58% la plus importante, suivi de

l’hydatidose pulmonaire avec un taux de 38,32% puis la broncho-pneumonie avec un taux de

12,14%, l’hydatidose hépatique avec 26,14%.La télangiectasie et la R.P.T avait un pourcentage

très faible de 5%.
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DEUXIEME VOLET : INSPECTION DES CARCASSES (stage pratique)

Lieu et période du travail

Nous avons mené notre expérimentation au sein de la tuerie de la commune de Chiffa pendant

la période allant de Janvier 2020 à décembre2020.

1. MATERIELS ET METHODES

1.1. Matériel de l’inspection

Nous avons utilisé pour l’inspection des carcasses le matériel suivant :

 Bavette et gel désinfectant.

 Blousse, bottes et gants.

 Couteaux.

 Blocs-notes.

 Appareil photo.

1.2. Méthodes

Nous avons accompagné l’inspecteur vétérinaire au niveau de la tuerie lors de ses visites

quotidiennes et nous avons noté les étapes de l’inspection comme suit :

 Inspection ante-mortem

L’inspection ante-mortem se fait généralement dès l’arrivée de l’inspecteur à l’abattoir, il jette

un coup d’œil pour voir l’état de l’animal seulement.

Les animaux abattus après l’arrivée de l’inspecteur n’ont pas eu droit à cette inspection.

 Inspection post-mortem

o Carcasse

L’inspecteur jette un coup d’œil sur les carcasses suspendues, tout en s’approchant des

carcasses, il observe l’état d’embonpoint, l’état d’engraissement, la couleur des muscles, les

éventuels traumatismes.

 Viscères

 Examen de la tête : l’inspection est systématique sans incisions des joues.

 Examen de la langue : observation et palpation sans incision.

 Examen de la trachée : incision obligatoire n’est pas systématique, elle est pratiquée

seulement en cas d’atteintes respiratoires.

 Examen des poumons : l’inspection visuelles de l’organe, la palpation du poumon se fait par

pression afin d’apprécier l’état de consistance de l’organe plus des incisions obligatoire sont

réalisées.



33

 Examen de cœur : le cœur est d’abord observé puis dégagé de son sac péricardique,

palpation avec la main et une seule incision qui le devise en deux, gauche et droit (inspection

de l’endomètre et des valvules).

 Examen de foie : un examen visuel est réalisé sur les deux faces ainsi qu’une seule incision

perpendiculaire du côté viscéral du foie mettant à nu les canaux biliaires. L’incision des

ganglions retro-hépatique et hépato-pancréatique sont aussi réalisées.

 Examen des reins : se fait sur la carcasse observation et incision.

 Les autres organes (œsophage, rate, cuir, réservoirs gastriques) sont aussi inspectés.

 L’exploration des ganglions des carcasses de la tête n’est pas réalisée que suite à une

identification d’une tuberculose pulmonaire.

2. RESULTATS

2.1. DONNEES STATISTIQUES

Après la classification des données récupérées quotidiennement à l’abattoir portant sur les

lésions des viandes bovines pendent l’année de 2020, les résultats sont rapportés dans les

tableaux suivants.

 Bilan global des bovins inspectés

Le nombre total de bovins abattus et atteints d’une maladie d’aspect lésionnel figure dans le

tableau 9 :

Tableau 9: Taux des bovins inspectés et ceux présentant des lésions (2020).

Année
Bovins inspectés Bovins présentant lésions

♂ ♀ n %

2020 526 41
121 21,34%

Total 567

Les résultats montrent que le taux de saisi en 2020 est de 21,34% des bovins inspectés (n=567).

Le nombre de mâle inspectés et douze fois plus que le nombre de femelles inspectées en 2020.

 Distribution des taux de saisie des bovins selon les mois

Le traitement des résultats des saisies par mois nous a permis d’obtenir les résultats détaillé

dans les tableaux ci-dessous.
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Tableau 10: Répartition du taux de saisi des bovins par mois année 2020.

Mois
Bovins inspectés Bovins présentant une lésion

n n %

Janvier 37 8 21,62

Février 41 8 19,51

Mars 50 12 24

Avril 66 11 16,67

Mai 47 8 17,02

Juin 39 9 23,07

Juillet 50 11 22

Aout 23 12 52,17

Septembre 44 2 4,54

Octobre 57 8 14,03

Novembre 49 20 40,81

Décembre 64 12 18,75

Total 567 121 21,34

A partir de ces résultats démontrent une hétérogénéité entre le taux de bovins inspectés et les

bovins présentant une lésion au courant de l’année 2020 par mois avec une moyenne de 21%.

Le nombre de bovins inspecté est diminuer en mois de aout mais élevé en mois d’avril 2020,

par contre le nombre de bovins présentant une lésions est élevé en mois de aout mais diminuer

en septembre 2020.
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 Distribution des taux de saisi en fonction de la nature de la lésion

Tableau 11: Répartition des taux de saisi en fonction de la nature de la lésion année 2020.

Types de lésions
Bovins inspectés n=567

n %

Tuberculose 59 10,40

Hydatidose pulmonaire 14 2,46

R.P.T 14 2,46

Hydatidose hépatique 9 1,58

Fasciolose 6 1,05

Sclérohépatique 6 1,05

Aillotage 1 0,17

Abcès Hépatique 4 0,70

RPT : Réticulo-péritonite traumatique.

Les résultats montrent que la tuberculose constitue le motif principal à l’origine des saisies des

bovins avec un taux de 10.4% suivie par l’hydatidose pulmonaire et la R.P.T pendant l’année

2020.
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2.2. ASPECT LESIONEL

Cette partie fera l’objet d’une description des lésions rencontrées et les conduites à tenir.

a. AILLOTAGE

Est dû à un accident d’abattage (aspiration du sang au moment de la saignée), apparition des

plages hémorragiques géométriques sur le poumon.

 Conduite à tenir

o Superficiel : Parage.

o Profond : Saisie des poumons.

Figure 10: Aillotage chez le bovin (Photo personnelle).

b. FASCIOLOSE HEPATIQUE

Elle est due à fasciola hépatica, résulte à la migration dans le parenchyme hépatique des

formes immatures, puis l’installation dans les voies biliaire des formes adultes d’un trématode.

Présence de lésions de cholangite chronique (canaux biliaires a parois épaisse, noirâtre, chargée

de boue et de petits calculs, contenant des parasites adultes visibles à l’œil nu (Fraysse et Darre,

1990)
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 Conduite à tenir

o Saisie partielle du foie ou en totalité selon le mode de l’infestation.

o Saisie de la carcasse lors de ladrerie massive, les abats (myocarde) et équarrissage.

o Lors de Ladrerie discrète : assainissement par congélation 10jours à -10°c (Fraysse et Darre,

1990).

Figure 11: Dilatation des canaux biliaires due à la présence des douves au niveau du foie bovin
(Photo personnelle).

c. TUBERCULOSE

Est une maladie infectieuse qui provoque des lésions infectieuses chroniques et anatomiques

qui provoquent des caractéristiques ayant la forme de nodules (ou de tubercules), l’infestation

est principalement provoquée par la bactérie Mycobacterium bovis, Mycobacterium caprae et

Mycobacterium tuberculosis (Gueye, 1981).

Palpation : A la palpation, la tuberculose se présente sous la forme d’une hypertrophie

ganglionnaire. C’est surtout en effectuant une palpation des deux mains que l’on peut détecter

des nodules pulmonaires naissants ou des ganglions lymphatiques grossis, plus difficile à

déceler via un examen visuel ou par incision. Lorsque les lésions sont trop petites, il arrive

facilement qu’on ne les détecte pas ou qu’on les manque en ne faisant qu’une seule incision.

Incision : Au moment de l’incision, on sent une résistance plus importante et une sorte de

grincement. D’un blanc jaunâtre à un gris-verdâtre, la surface de coupe est caséifiée ou calcifiée.

La caséification peut être de consistance crémeuse (comme du fromage frais) ou d’aspect

granuleux. Elle est pratiquement striée en raison du tissu conjonctif resté dans le nodule. Les

ganglions lymphatique qui se caséifient finissent rapidement par se calcifier. La surface de
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coupe peut être présentée par des pétéchies. Les coupes des poumons présentent

occasionnellement des cavités de a taille d’une noisette à celle d’un poing et à l’aspect purulent

(Gueye, 1981).

Figure 12:Tuberculose caséeuse diffuse dans le ganglion lymphatique bronchique droit du bovin
(Photo personnelle).

Figure 13: Tuberculose caséeuse diffuse dans le ganglion tracheo-branchique bovin (Photo
personnelle).

 Altération tuberculeuse granulomateuse (granulome tuberculeux)

 Les ganglions lymphatique régionnaires d’organes atteint sont de taille hypertrophiés et sont

recouverts de petits nodules clairement délimités, caséifiés et calcifiés.
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Figure 14: Altération de la cage thoracique avec plèvre d'un bovin. (Photo personnelle).

 Présence d’un gros plan de tubercule sur la plèvre, le testicule spécifique de la maladie

perlée.

 Des Formations Sphérique solides pouvant apparaître comme des excroissances

broussailleuses de couleur gris-rougeâtre, recouvertes de nodules jaunâtres (maladie perlée).

 Conduite à tenir

Saisie totale dans les cas suivants :

o Forme de généralisation : tuberculose milliaire, lymphadénite hypertrophiant et caséeuse.

o Lésion à localisation multiples : lésion sur les poumons et foie et feuillet pariétal.

o Tuberculose caséeuse étendue avec lésions ganglionnaire à caséification ou diffuse.

Dans les autres cas la saisie est partielle.

d. KYSTES HYDATIQUES PULMONAIRE

L’existence de plusieurs bosselures dures, à contour blanchâtre, plus ou moins dégagées à la

surface de l’organe. Le poumon atteint prend un aspect multilobé. Si on ponctionne le kyste

avec la pointe d’un couteau, il en sort un liquide sous pression (Demont et al., 2008).

 Conduite à tenir

Saisie total du poumon.
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Figure 15: Présence de nombreux kystes hydatiques au niveau d’un poumon bovin (Photo
personnelle).

e. PLEURESIE PULMONAIRE

C’est une inflammation de la plèvre se manifeste par des adhérences fibrilleuses entre le

poumon et la paroi thoracique (Arnaud, 2001).

 Conduite à tenir

Saisie totale du poumon.

Figure 16: Pleurésie chez un bovin (Photo personnelle).
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f. BRONCHO-PNEUMONIE

La bronchopneumonie bovine est une maladie multifactorielle. Différents agents infectieux

peuvent être à l’origine d’une façon individuelle ou associés en même temps :

o Virus : Virus respiratoire syncytial bovin, para influenza 3, adenovirus et virus BVD.

o Bacterie : Mannheinia haemolytica, Pasteurella multocida, Mycoplasma bovis, Histophilus

somni (Chapelier, 2002).

 Conduite à tenir

Saisie total du poumon.

Figure 17: Broncho-pneumonie grise et rouge bovin. (Photo personnelle).
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g. ABCES HEPATIQUE

Le foie a un aspect bosselé suite à la présence de très nombreux abcès de taille variable (de 50

à 10 cm chez les animaux domestiques), visibles à la surface mais également au sein du

parenchyme (Pujol-Dupuy, 2014).

 Conduite à tenir

Saisie total du foie.

Figure 18: Abcès hépatiques avec le pus et hépatomégalie (Bords arrondies) chez bovin. (Photo
personnelle).
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3. DISCUSSION

Le nombre des bovins abattus en 2020 dans la tuerie de Chiffa est de 567 bovins (526 mâles et

41 femelles) dont 121 bovins ont présentaient des pathologies soit 21,34%.

Les taux de lésions étaient différents, la tuberculose 10,40% suivi par l’hydatidose pulmonaire

et la R.P.T avec des taux de 2,46%. Les lésions les moins fréquents étaient l’hydatidose

hépatique, la fasciolose, la scléro-hépatique, l’aillotage et l’abcès hépatique avec des taux de

1,58%, 1,05%, 1,05%, 0,17% et 0,70%.

Nos résultats et les résultats de l’archive de l’abattoir de Chiffa sont approximativement

identiques, les lésions de la tuberculose avaient toujours le taux le plus élevé suivie par

l’hydatidose et la fasciolose. La R.P.T, l’aillotage, l’abcès hépatique, la pleurésie et la sclero-

hépatique avaient toujours un taux plus bas de lésions. Ces différentes lésions entrainent

souvent des saisies avec un impact économique important. Jaballah et Zenizene (2019) ont

montré que les saisies ont engendré des pertes économiques considérables, durant leur 8 mois

d’étude, il y’avait une saisie de 1962.9 kg des abats et de 1470 kg de viande ce qui a engendré

une perte de plus de cinq million de dinars. Selon l’étude de Hami et Ben salem en 2017 au

niveau de la wilaya de Djelfa sur un total de 994 têtes bovines abattues pendant une période de

huit mois d’activité, environ 1 500 kg de viandes rouge ont été saisies principalement pour

causes traumatiques. A cela s’ajoute plus de 1 900 kg de divers organes saisis, principalement

les poumons et les foies qui sont les plus touchés. Le motif le plus fréquent de saisie est la

présence d’abcès suivi par la présence de kyste hydatique (Hydatidose pulmonaire et hépatique)

et la Fasciolose. Le coût estimé de la valeur de ces pertes pondérales en viandes et abats est

plus de cinq millions de dinars algériens.

Pour les différentes lésions trouvées, nous allons discuter les plus importantes

 Tuberculose

Dans les pays en développement, la prévalence de la tuberculose bovine est élevée tant chez

les animaux que chez l’homme en raison de l’insuffisance des mesures de prévention (par

exemple le manque de pasteurisateurs et l’absence d’inspection des animaux et de la viande,

dus aux contraintes financières). Le coût de la tuberculose bovine est principalement lié aux

pertes de production dans les élevages résultant d’une mortalité accrue et d’une baisse de la

production de lait et de viande. L’estimation de ces pertes a été réalisée dans certains pays où

le cheptel domestique est important, par exemple en Éthiopie (Azami et Zinsstag, 2018). Aux

Pays-Bas, Kaneene et Pfeiffer (2006) ont trouvé que l'augmentation de l'incidence de la
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tuberculose bovine dans les troupeaux sans restrictions a été associée à la réduction des tests

de dépistage des bovins dans d'autres pays.

Le Rapport mondial sur la tuberculose de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) publié en

2016 (OMS, 2016) indique que l'Afrique du Sud et cinq autres pays (Inde, Indonésie, Chine,

Pakistan et Nigéria) représentaient 60 % du total des cas de tuberculose dans le monde en 2015.

Environ 10,4 millions de nouveaux cas de tuberculose ont été détectés en 2015 et environ 1,8

million de personnes sont décédées dans le monde. (OMS, 2016).

Selon des statistiques données par l’OMS (2014), 74 % des cas de tuberculose ont été détectés

en Algérie toutes formes confondue pour un taux de 100 000 habitants par an.

Une étude rétrospective de la tuberculose bovine (Bilan année 2005 à 2014) au niveau de deux

régions de l’Est Algérien (Annaba et Souk Ahras), sur 35924 bovins dépistés entre 2005 et 2012

dans la région de Souk Ahras 41 cas de tuberculose ont été diagnostiqués par l’intradermo

tuberculination. Vingt-cinq (25) cas de tuberculose bovine ont été découverts par les services

de l’inspection vétérinaire de la wilaya d’Annaba suite à des dépistages sur le cheptel durant les

quatre premiers mois de l’année 2013 (Benrachou et al., 2016).

Pour Bouzzekar et Benhamada (2016) au niveau de l’abattoir d’El Harrach sur 1149 bovins

inspectés 6 carcasses soit 0,52% avaient présenté différentes pathologies et 1,2 % des bovins

abattus et inspecté présentaient des lésions tuberculeuses. Jaballah et Zanizene (2019), sur une

période de huit mois d’étude, ils ont trouvé seulement deux cas de saisies pour motif de

tuberculose. Cela pourrait être lié au manque des opérations de dépistage une hypothèse a

était posée ; l’absence des saisies pourrait être lié à la difficulté de diagnostic de la tuberculose

qui peut être confondue avec de nombreuses autres maladies, en particulier, l’actinobacillose

et l’actinomycose à localisations lymphatique, pulmonaire ou osseuse, les abcès du poumon, les

tumeurs des séreuses (mésothéliome), les lymphosarcomes, etc. Certaines infestations

parasitaires (Ascaris, Cysticercus tenuicollis, Fasciola, les kystes hydatiques, strongyloses),

donnent lieu à des lésions qui ressemblent à des tubercules (Bensid, 2018).

Benzenzana et Benhamoud (2015) ont analysé l’évolution de l’effectif bovin dépisté et de la

prévalence enregistrée pendant cette période. Le nombre d'élevage où les bovins ont été

dépistés (IDR) diminue entre 2006 (622 élevages) et 2008 (347 élevages) soit une diminution de

44,22%. En 2015 ce chiffre chute à 176. Les bovins dépistés contre la tuberculose en 2006 sont

au nombre de 6284 puis ce nombre chute à 5908 en 2007 pour avoir 3 pics décroissant le

premier pic en 2009 à 6658 têtes, le second pic en 2011 à 5942 têtes et le 3ème en 2013 avec

347. Puis la courbe se régresse pour atteindre 3023 en 2015. Ils ont constaté que les cas et le
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nombre des foyers infectés de tuberculose bovine évoluent en dents de scie. Il y a 3 pics

enregistrés en 2009, 2011 et 2013 avec respectivement 54, 48 et 60 cas et 22, 26 et 27 foyers

infectés. L’étude de Kardjdj et Yala (2012) réalisée sur la sensibilité et le typage moléculaire des

souches de Mycobacterium bovis isolées sur des carcasses ; sur un total de 1583 carcasses

bovines examinées à l’abattoir d’El-Harrach, 48 portaient des lésions tuberculeuses, soit une

prévalence lésions de 3,03%. L’examen microscopique à révéler une positivité de 51,08%

(25/48). Quant à la culture, un pourcentage de 70,83% (34/48) des cas positifs a été noté.

L’étude de sensibilité des souches de Mycobactérium bovis isolées vis-à-vis les antituberculeux

utilisés en médecine humaine (Isoniazide, Rifampicine, Ethombutol) a révélé un pourcentage de

sensibilité de 100%.

En Algérie, C’est souvent à l’abattoir que la tuberculose est suspectée, le diagnostic

bactériologique et le typage moléculaire des souches deM bovis constituent des précieux outils

pour déterminer l’origine de l’infection et orienter les enquêtes épidémiologiques amenant à

apprendre des mesures appropriées de gestion (KARDJADJ et YALA, 2012).

Il convient de n'acheter que des animaux issus de cheptels qualifiés, sauf cas particulier

(tuberculination avant la vente d'animaux de cheptel sous surveillance) de façon à ne pas

introduire la maladie dans les élevages. Les dépistages doivent être réalisés comme

recommandés. Des mesures de biosécurité doivent permettre de limiter les risques de

transmission de la maladie(Frankena et al., 2007). En Irlande, Oléan et Allan (2017), dans un

abattoir ont fait état de taux de confirmation à la tuberculose de 67% d’un cheptel inspectée,

ils ont noté que la tuberculose était présente dans tous les troupeaux des animaux inspectés et

l’origine était le marché à bêtes.

 Fasciolse

Les motifs de saisie du foie principalement la fasciolose provoquant un impact économique

grave causant une sous productivité en élevage bovins, l’existence de la fasciolose est un

témoignage de l’ignorance de la vaccination (vaccin anti fasciola hépatica). L’humidité joue un

rôle favorisant ainsi que le développement des œufs de fasciola hépatica dans les prairies. Ces

motifs présentent une perte économique considérable pour les bouchers et les éleveurs

(Corner et al., 1990).

L’analyse des données d'abattoir en Uruguay de Ricardo Almeida et Corbellini (2016) a porté

sur de 30 151 bovins, provenant de 928 exploitations, abattues en 2016, dont 33,9 %

présentaient Fasciola hepatica (douve du foie). Les pertes causées par la fasciolose en Uruguay

comprennent la condamnation des foies des bovins abattus (Mwabonimana et al., 2009), coût
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des traitement de la maladie (Howell et al., 2015), réduction de la fertilité et de la production

laitière (Howell et al., 2015), infection secondaires et mortalités, principalement de jeunes

bovins dans de rares foyers de la maladies (Adrien et al., 2013). Cependant, les pertes

productives et économiques liées à la réduction du gain de poids des bovins dû à la fasciolose

font encore l’objet de discussion (Mwabonimana et al., 2009).

 Kyste hydatique

L’hydatidose s’explique par l’ignorance de la plupart des éleveurs du danger d’alimenter leur

chiens par des abats kystiques, une hygiène défectueuse dans les élevages et enfin chiens de

gardes et errants sous contrôle vétérinaire qui infectent les pâturages avec des matières fécales

riche en œufs du parasite.

Les résultats de Jaballah et Zanizene (2019) ont rapporté que les motifs liés aux kystes

hydatiques ont touché les bovins, les ovins et les caprins avec des incidences plus élevées chez

les bovins et les ovins que chez les caprins (8,55%, 7,38% et 2,32% respectivement). Ces

résultats corroborent à ceux rapportés par Ouchene (2014) à El-Tarf, (24,86 %, 13,83 % et

3,71 %) et à Ouargla (17,77 %, 10,83 % et 7,46 %). Kouidri et al,. (2013) ont rapporté dans leur

travail réalisé dans la région de Tiaret que les bovins et les ovins sont des espèces les plus

touchées (25,66 % et 3,8 % respectivement) par les saisies de viande rouge.

Au Canada, l’étude de Stéphane et Baret (2019) a montré que sur 15920 bêtes abattues en

2017 et de 4682 en 2018, l’hydatidose s’est révélée présente. 500 têtes, en majorité bovines,

sont atteintes en 2017, soit une prévalence de 3,14% et une atteinte pulmonaire plus marquée

par rapport à l’atteinte hépatique. En 2018, le taux de parasitisme est de 2,2%. Les Bovins sont

encore les plus atteints ; et les poumons sont aussi la localisation privilégiée du kyste hydatique.

L’étude de Boue et Hermos (2015) sur le plan de surveillance qui a était mis en France pour la

récolte d’échantillons de tous les animaux de rente lors de l’inspection des viscères en abattoir ;

tous les kystes suspectés situé sur le foie ou les poumons ont été prélevé et transmis aux

laboratoires nationaux de recherche pour l’analyse diagnostic. De janvier à décembre 2012, ce

plan de surveillance a permis la collecte et l’envoi au LNR de 1237kystes, provenant

principalement de bovins (71 %), Les kystes ont été prélevés principalement sur les foies

(92,6 %) et les poumons (7 %).

Au Maroc, les résultats rapportés par LAHMAR et al., (2004) ont montré une tendance similaire

des saisies en fonction de l’espèces sur 22,98 % bovins saisis, 13,25% présentaient des kystes

hydatiques avec 60% atteintes pulmonaire et 40% du foie. En Tunisie, les résultats n’ont pas fait
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l’exception pour cette tendance pour les bovins avec un taux de 8,56%,) dont 39% étaient des

saisies pulmonaires et 61% des saisies du foie (Ansari-Lari 2005).

Le taux des maladies parasitaires (hydatidose) représente un taux considérable des saisies

faites à l’abattoir. Ce constat reste loin paradoxal vu que ce sont des animaux de boucherie

normalement déparasités. Cependant, ce taux élevé pourrait être justifié soit par le non-

respect des protocoles de déparasitage ou bien l’absence totale de déparasitage d’animaux soit

par le développement d’une résistance aux antiparasitaire disponibles sur le marché (Asseged,

2000).

 Abcès

Kichou et al., (2016) rapportent qu’en plus d’une hygiène défectueuse avec une densité

animale trop élevée dans les bergeries, l’usage d’équipements traumatisants (mangeoires,

abreuvoirs et clôtures métalliques) a semblé constituer le principal facteur favorisant la

dissémination des abcès entre animaux d’un même troupeau. L’infestation par des

microorganismes et les problèmes liés aux déséquilibres alimentaires sont des processus

pathologiques fréquents dans les élevages ; l’étendue des lésions causées par ces pathologies

dépend des mesures de leur prévention, de leur diagnostic et de leur traitement. L’évolution

silencieuse de certaines pathologies rend ces mesures vaines surtout s’ils ne sont pas de

manières systématiques

Selon Benyoucef (2020), le taux lésionnel du foie est estimé à 32,3% dominé par les abcès

hépatiques avec un taux de 76,2%. Le travail de Jaballah et Zanizene (2019) a révélé une faible

incidence des abcès chez les caprins par rapport aux autres espèces (9,15%, 8,58% et 2,93%

pour bovins, ovins et caprins respectivement). Richard et al., (1979), Ansari-Lari (2005) et

Ouchene (2014) ont rapporté la même tendance spécifique avec des prévalences variables. Les

poumons et le foie sont les organes les plus touchés avec incidence qui varie de 51,2% à 58,67%.

 Pathologies respiratoires

Nous avons rassemblé sous ce terme les pathologies respiratoires (broncho-pneumonie,

pleurésie pulmonaire).

Maladie respiratoire est une maladie dévastatrice et d´une importance économiques

importante surtout pour l´espèce bovine. La maladie est responsable d´un taux élevé de

mortalité et de condamnation de carcasses infectées lors de l´abattage. Les agents infectieux

(Pasteurella mulocida), et des nombreux facteurs y compris le stress et les transports jouent un

rôle dans la pneumopathie (pneumonie enzootique) un taux de 26,63% bovins atteints (Kane et

al., 2011).
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Triche et Bouridj (2015) avaient trouvé un taux de 2,06% de bovins atteints d’une maladie

respiratoire. Une étude menée dans l’abattoir de la wilaya de Tiaret (ouest algérien) durant

deux années de suite, a montré une grande quantité de saisie d’organes suite à des lésions

pulmonaires L’examen post mortem de 2863 têtes d’ovins et 870 bovins a montré une

fréquence élevée de lésions pulmonaires. Ils ont dénombré 1807 atteintes pulmonaires chez

les ovins et 774 chez les bovins. Selon la localisation des lésions, et ont constaté que le poumon

droit et les lobes crâniaux sont les plus touchés avec 92,60 % des lésions localisées au poumon

droit et 76,90 % siégeant au niveau des lobes crâniaux. Selon l’étude de Mabrouk, le kyste

hydatique constitué, chez le bovin, la pathologie la plus fréquente avec 330 cas (42,64 %) suivi

de 111 cas d’emphysème (14,35 %) (Mabrouk, 2010).

A l’abattoir de Berrouaghia, les résultats de l’étude de Bled et Serrat (2016) ont démontré que

les broncho-pneumonies sont le motif de saisies le plus fréquent chez les bovins avec un taux

de 63%, suivie de l’hydatidose. Selon Bellili et Benabbes (2018) le principal motif de saisie chez

les bovins est la pleurésie pulmonaire et la broncho-pneumonie (95%) ces cas sont liés aux

maladies respiratoires. Ces maladies zoonotiques restent à des taux encore élevé et constituent

un réel risque zoonotique surtout aux professionnels d’abattoir. Ce qui exige de revoir la

politique et le système de surveillance de ces maladies.

L’étude de Youghouba et Mireille (2011) était d’évaluer la prévalence des lésions pulmonaires

des bovins. Les résultats ont permis de déterminer le profil lésionnel des poumons de bovins

examinés aux abattoirs de Dakar de novembre 2008 à mai 2009. Ainsi, 765 (66,06 %) poumons

de carcasses de bovins ont été examinés sur les 1158 bovins abattus au cours de la période de

l’étude. Parmi ces 765 poumons, 62,87% ont présenté des lésions macroscopiques avec une

prédominance d’emphysème (56,13 %), suivi d’atélectasie (20,16 %) et de pleurésie (15, 51 %).

Une faible prévalence de bronchopneumonies suppurées (2,7%) et de pleuropneumonies (0,8%)

a été notée. Enfin, une fréquence relativement élevée d’écoffrage a été notée (20,13 %). Ces

lésions macroscopiques ont été confirmées à l’examen histologique qui a permis également de

préciser les stades d’évolution et l’intensité de certaines lésions. En fonction des lobes atteints,

56,75% (273/481) des lésions étaient observées sur les deux poumons, contre uniquement

23,08 % sur le poumon gauche et 20,17% sur le poumon droit.
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CONCLUSION

Le contrôle sanitaire des viandes et des abats au niveau de l’abattoir, est un passage obligatoire,

pour obtenir une denrée alimentaire d’origine animale saine et propre à la consommation, et

de bonne valeur marchande. D’où vient le rôle indispensable de l’inspection vétérinaire car en

plus du fait de détecter les maladies transmissibles à l’homme et à l’animal, il peut juger, si une

viande ou une partie d’elle (abats ou autre) est propre à la consommation humaine ou non.

Au terme de notre travail, nous pouvons conclure que la saisie d’organe pour l’espèce bovine

est importante ce qui se traduit par des pertes économiques.

C’est pourquoi, on peut dire qu’en plus de l’obligation de l’amélioration des conditions zoo-

sanitaire, il est impérieux d’entreprendre une lutte contre les pathologies animales causant une

importante amplification des motifs de saisie dans nos abattoirs. De cette étude, qui consolide

les constats d’autres études similaires, nous pouvons dire que les recours aux méthodes

prophylactiques adéquates et conséquences en terme opportun, peuvent contribuer à la lutte

contre toutes les pertes occasionnées par les saisies inutiles. Et de contribuer de ce fait, à la

protection de l’économie nationale et d’assurer le bien-être social.
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